
   

 

Mot du président 

 

Le premier ministre François Legault ainsi que certains ministres de la CAQ persistent à dire à la population 
que les syndicats ne sont pas présents à la table de négociation. Ces mêmes intervenants tentent de discrédi-
ter le travail des syndicats en répétant sans arrêt sur la place publique que les conventions collectives et les 
syndicats sont la cause des problèmes vécues dans les réseaux de la santé et de l’éducation. 

Toujours la même stratégie de désinformation de la partie patronale 

Le gouvernement autant aux  table sectorielle (notre convention S3) qu’ intersectorielle (Front commun : re-
traite, salaire, droits parentaux…) refuse de rencontrer les négociateurs de la partie syndicale à une fré-
quence rapprochée afin de favoriser un avancement des travaux et une entente rapide.  

Notez que la partie syndicale a proposé plus de 40 dates de disponibilité d’ici juin pour négocier notre pro-
chaine convention qui arrive à échéance le 31 mars prochain.  

Encore la faute de syndicats 

Le gouvernement tente de faire croire à la population que les syndicats refusent de se présenter aux tables 
et que c’est de leur faute ainsi qu’aux conventions collectives si les services à la population en souffre. La pré-
sidente du Conseil du TrésoR, Sonia LeBel, invite les organisations syndicales à participer à des forums re-
groupant toutes les organisations syndicales, les ordres professionnels et les établissements d’enseignement 
pour discuter de différents enjeux plutôt que de négocier et d’écouter les travailleurs sur leurs nombreuses 
revendications. Le message est clair monsieur Legault : ‘’Nous négocierons aux tables de négociation !’’. 

 

Éric Vézina  

 

 

 

INFO NÉGO   ICI   

Info FRONT COMMUN ICI 

 

https://spstl.lacsq.org/2022/12/19/info-nego-3/
https://www.frontcommun.org/info-nego-gouvernement-indisponible/
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Choix de vacances 

 

Tu dois choisir avant le 15 avril de chaque année, 

les dates auxquelles tu désires prendre tes va-

cances avec approbation de l’employeur.  

 

Par conséquent, le choix  de  tes vacances 

ne peut pas être imposé par l’employeur.  

 

Néanmoins,  le salarié détenant un poste en ser-

vice de garde et le personnel en  adaptation sco-

laire, les vacances peuvent être utilisées pour évi-

ter la mise à pied temporaire ou pour anticiper 

son retour au travail après une mise à pied tem-

poraire.  Si ton choix est refusé, tu dois procéder 

à un nouveau choix.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Solde de jours de congé de maladie 

 

• tu peux ajouter ton solde de congé de mala-

die  à  tes vacances annuelles; 

• tu peux choisir de faire monnayer ton solde 

de congé de maladie; 

• tu peux le transférer à tes jours de congé 

non monnayables. 
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Tu quittes pour la retraite? 
 

• Si tu quittes à la date de ta retraite, 

tu as droit à tes vacances entières 

de l’année de ta retraite. 

 

Si tu as 55 ans et plus ou 30 années d’an-

cienneté au sein du CSSTL, tu as droit 

d’ajouter tes jours de maladie non mon-

nayables à  tes vacances  jusqu’à concur-

rence de 10 jours par année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déménagement  

 

Si tu es  régulier et  détiens un poste 

de plus de 15 heures, tu as droit à un  

congé spécial pour déménagement une fois 
par année. Demande le formulaire de chan-

gement d’adresse au service des ressources 

humaines et de l’organisation scolaire et 

communique avec ton syndicat pour mettre 

à jour ton dossier. 450 424-4626 
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Congé pour affaires personnelles 

Tu peux utiliser deux jours par année pour 
affaires personnelles à même ta banque de 
jours de maladie  monnayables, et ce, sans que 
l’employeur exige un billet médical pour ton ab-
sence. Pour ce faire, tu dois donner un préavis, 
à ta direction, d’au moins 24 heures avant ce 
congé.  

En effet, la clause 5-3.47 te permet de pren-
dre ces deux jours quand  tu veux et sans 
motif. Tu peux même les  prendre en demi-
journée si tu le souhaites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Congé de Pâques 

 

Tous les salariés temporaires bénéficient des 

jours chômés et payés  à   la condition d’avoir 
travaillé 10 jours, et ce, avant le jours chômé et 

payé et d’être de retour au travail au centre de  

services scolaire après le congé. 

 

 

__________________________ 

ATTENTION  

RATIO  en service de garde 

 

Le nombre d’élèves par membre du personnel de 

garde dans un service de garde en milieu scolaire 

ne doit pas dépasser 20 élèves . 

I-13.3, r. 11 - Règlement sur les services de garde en milieu 
scolaire 
 

 
 
 

 
 
 
Toute autre tâche connexe 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toute autre tâche connexe découle normalement 
de la nature du travail propre de ta classe d’em-

plois. 

Et surtout, cela ne signifie pas de répondre à 

tous les besoins!  

En fait, il s’agit de toute autre exigence caractéris-

tique nécessaire à l’exercice de ton emploi.  
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NOUVEAUTÉ!  

 
Chaque mois reste informé!  

Abonne-toi à l’Infolettre du syndicat!  

 

 

 

 

INFORMATIONS EXCLUSIVES,  CONSEILS et bien plus encore! 

 

 

POUR T’ABONNER 

 REMPLIR LE FORMULAIRE  ICI en utilisant une adresse courriel personnelle. 
 

 

Tu recevras ce message pour confirmer ton abonnement.  
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https://app.cyberimpact.com/clients/44708/subscribe-forms/E974FC7B-B4E1-493A-9ECE-D1EBE883EFD6
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L’équipe du syndicat est là 

pour vous représenter et vous 
informer de vos droits! 

450 424-4626 

spstl@videotron.ca 
https://spstl.lacsq.org/ 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉ.ES 

ICI  

mailto:spstl@videotron.ca
https://spstl.lacsq.org/
https://spstl.lacsq.org/
https://spstl.lacsq.org/wp-content/uploads/sites/12/2023/01/Programme-daide-aux-employes.pdf

